PROCÈS - VERBAL  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SÉANCE  DU  6 AVRIL  2011  à  20 h 30

(((((
L’an deux mil onze, le 6 avril à 20h30.

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni au siège du Conseil, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Sylvain DURAND, Maire.

((((
Étaient présents :
M Jean-François LE NAGARD, Mme Laurence ANDRÉ, M Michel BERNARD, Mme Martine GERMAIN, Mme Joëlle LENUD, M Jean LE GALL, Mme Hélène DUCOUDRÉ, M Georges KREBS, M Thierry RICHARD, Mme Nicole DECOOPMAN, M Olivier GOUPILLON, Mme Stéphanie BROCHET.

Absents ayant donné pouvoir 
Mme Dominique RÉBY à M Georges KREBS.

Mme Nathalie PIC à M Joëlle LENUD.

Mme Danielle BOURGOIN à M Sylvain DURAND.

M Pierre-François BARBAUD à M Jean François LE NAGARD.

M Pierre CASSAN à M Thierry RICHARD.

Absente excusée :
Mme Marie-France GONCALVES
((((
Formant la majorité en exercice.

Secrétaire de séance ~ Mme Martine GERMAIN.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30 minutes.
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
((((
Avant de procéder à l’étude des divers points portés à l’ordre du jour, Monsieur le Maire indique qu’il souhaiterait modifier l’ordre du jour comme suit :

· D’une part, annuler deux délibérations l’une sur le vote des subventions 2011 pour les Associations, l’autre portant sur l’aide à l’environnement d’installations d’énergie renouvelable.

· D’autre part, ajouter cinq délibérations :

( Décision de garantie d’emprunt au profit de la SA d’HLM PIERRES ET LUMIERES – prêt P.L.U.S.

( Décision de garantie d’emprunt au profit de la SA d’HLM PIERRES ET LUMIERES – prêt P.L.A.I.

( Service d’accueil de loisirs maternelle soir et étude surveillée – pénalité de retard pour tout dépassement d’horaires pour l’année 2011/2012.

( Autorisation au Maire à signer une convention de surveillance et d’intervention foncière avec la SAFER.

( Autorisation à la C.C.C.Y. de récupérer les archives relatives à l’occupation du sol de notre commune de l’année 2000 auprès de la D.D.T.

Le Conseil Municipal émet à l’unanimité un accord sur cette modification de l’ordre du jour initial. 

((((
Monsieur le Maire informe les Villersois qu’il est prévu d’effectuer, en cette séance, le vote d’une baisse des taux de moins 6 % sur la taxe d’habitation, sur le foncier bâti et le foncier non-bâti.

Plusieurs raisons sont à l’origine de cette décision.

· Tout d’abord, le fort désendettement de la commune, avec une baisse des annuités de remboursement de plus de 100.000 € en 5 ans.

· L’évolution favorable de nos bases, notamment le foncier bâti avec une hausse de 18 % sur 2 ans.

· La bonne gestion financière de la commune par les élus qui ont toujours la volonté de répondre aux besoins des habitants tout en rationalisant les coûts et en évitant les dépenses inutiles.

Le Conseil Municipal a décidé d’en faire profiter tous les administrés de la Commune par une baisse générale  des taux : 

	Taxe d’habitation
	De   9,17 %   à    8,62 %

	Taxe foncière
	De   9,21 %   à    8,66 %

	Taxe sur le foncier non-bâti
	De 50,02 %   à 47,02 %


C’est environ 65.000 € qui resteront aux administrés. Cependant, le budget 2011 ne sera pas un budget pauvre, loin de là ! Cette baisse des taux ne modifiera en rien le niveau élevé et la qualité des services et les investissements de la commune.

Le Budget Primitif 2011, sera même un budget particulièrement ambitieux en investissement : 3.080.000 € dont plus de 2.100.000 € de nouveaux travaux, soit plus 61 % par rapport au Compte Administratif de 2009 et 2010 !

Afin d’accompagner cette baisse générale des taux, le Conseil Municipal a décidé d’un certain nombre de mesures à caractère social et environnemental.

Notamment dans :

(   La création de deux tranches « inférieures » supplémentaires concernant les tarifs de restauration scolaire, ce qui permettra à une trentaine de familles de voir une baisse de la facture « cantine », pour la tranche la plus basse. La commune prend aussi, désormais, intégralement à sa charge le coût du transport des classes transplantées des écoles.

(  Le C.C.A.S. s’est prononcé en 2010 sur une hausse de l’allocation chauffage, il devra se prononcer aussi sur une aide spécifique aux anciens concernant leurs loisirs.

(  Concernant l’environnement, la subvention aux récupérateurs d’eau est renouvelée. La commission « environnement » aura à définir un ensemble d’aides sur les énergies non polluantes, solaires, géothermie… Ces aides viendront en complément des aides existantes et seront validées au prochain Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal a proposé une baisse de la taxe sur les ordures ménagères, qui passera de 7,6 % à 7,4 % en 2011, baisse qui a été approuvée par la Communauté de Communes Cœur d’Yvelines.

I – DÉLIBÉRATIONS
((((((
N° 14/2011 – AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE – EXERCICE 2010.
Le résultat de la section de Fonctionnement de l’exercice 2010 est de 2.291.401,90 €.
Le résultat de la section d’Investissement de l’exercice 2010 présente un déficit de clôture avec prise en compte des restes à réaliser de 887.509,52 €.

Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter ces résultats au Budget Primitif 2011 de la façon suivante :

 Résultat reporté section d’investissement    –     694.752,94 € (cpt 001)

 Affectation des résultats
                        +      887.509,52 € (cpt 1068)

 Résultat reporté section fonctionnement    +  1.403.892.38 € (cpt 002)
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu le Budget Primitif 2010 adopté le 30 mars 2010,

Vu les décisions modificatives au Budget 2010 adoptées les 25 mai, 28 juin et 21 septembre 2010,

Vu les conditions d’exécution du Budget de l’exercice 2010,

Vu le Compte Administratif 2010 adopté le 6 avril 2011,

Considérant les résultats des sections de Fonctionnement et d’Investissement tels qu’indiqués précédemment,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

( ADOPTE à l’unanimité la délibération suivante,

( DÉCIDE d’affecter le résultat de la section de Fonctionnement de l’exercice 2010, soit 2.291.401,90 € de la façon suivante : 

·   1.403.892,38 €  en Fonctionnement, 

·      887.509,52 €  en réserves en section d’Investissement.

( DIT que cette affectation sera inscrite en recettes d’Investissement au Budget Primitif 2011, compte 1068,

( DIT que le résultat de clôture déficitaire de la section d’Investissement 2010 sera inscrit en résultat reporté au Budget Primitif 2011.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 15/2011 – VOTE DES TAUX DES TROIS IMPOTS DIRECTS LOCAUX.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 alinéa 1 à 4 et suivants, L.2311-1 alinéa 1, L.2331-1 et suivants,

Vu la Loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale,

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies,

Considérant les nouvelles bases d’imposition des taxes directes locales transmises par les services fiscaux pour l’année 2011,

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ADOPTE les taux suivants pour l’année 2011 :

	
	En Cours

2011
	Bases en

Euro
	Produit en

Euro

	Taxe Habitation
	8,62 %
	4.821.000
	415.570

	Taxe Foncière Bâtie
	8,66 %
	7.028.000
	608.625

	Taxe Foncière Non Bâtie
	47,02 %
	34.200
	16.081

	  TOTAL
	
	
	1040.276


La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 16/2011 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011.

Une présentation du Budget Primitif 2011 est effectuée par Monsieur le Maire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 à 2343-2,

Vu la délibération du 28 décembre 2010 décidant des ouvertures de crédits en section d’Investissement sur l’exercice 2011,

Vu la délibération du 6 avril 2011 approuvant le Compte Administratif 2010 et décidant de l’affectation des résultats et de son inscription au Budget Primitif 2011,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

( ADOPTE  à l’unanimité le Budget Primitif 2011 arrêté comme suit :

FONCTIONNEMENT :……… 3.704.102,38 €

INVESTISSEMENT :.………… 3.080.464,29 € 

( DIT que le Budget Primitif 2011 a été voté par opérations en section d’Investissement

( DIT que le Budget Primitif 2011 a été voté par chapitres en Fonctionnement

( DÉCIDE de verser pour l’exercice 2011, les subventions aux associations telles qu’elles figurent en annexe du budget primitif.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 17/2011 – VOTE DE LA DISSOLUTION DE LA CAISSE DES ECOLES.
Vu le Code des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29,

Vu le Code de l’Education et plus précisément son article L.212-10, (modifié par la loi nº 2005-32 du 18 janvier 2005 art. 130, de programmation pour la cohésion sociale) précise que :

« lorsque la Caisse des Ecoles n’a procédé à aucune opération de dépenses ou de recettes pendant trois ans, elle peut être dissoute par délibération du Conseil Municipal ».

La délibération du Conseil Municipal en date du 15 mars 2008, décidant de dissoudre la Caisse des Ecoles détermine la date à laquelle l’établissement disparaît juridiquement. Les comptes sont arrêtés à cette date. Le cas échéant, l’actif et le passif sont repris dans les comptes de la commune.

La période d’inactivité de la Caisse des Ecoles pendant une durée de trois ans, prévue par l’article L.212-10 3ème alinéa du Code de l’Education précité étant achevée, il est demandé de prononcer la dissolution de la Caisse des Ecoles de Villiers-Saint-Frédéric.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

· PRONONCE la dissolution de la Caisse des Ecoles de Villiers-Saint-Frédéric.

· ARRETE les résultats de clôture du budget et l'intégration de l'actif et du passif de la Caisse des Ecoles dans le budget de la Commune comme suit :

	
	            Excédent

	Fonctionnement
	       28,37

	Investissement
	       55,00


· AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions utiles et à signer tous les actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération.

· DÉCIDE de porter au Cpt 002 du Budget communal l’excédent de Fonctionnement et au Cpt 001 l’excédent d’Investissement. Ces montants seront intégrés à la « Décision Modificative n° 1 » du Budget de la Commune.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 18/2011 – ACTUALISATION DU TARIF DE L’ACCUEIL : MATERNELLE (SOIR ET MATIN) ET ELEMENTAIRE (MATIN) POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2011/2012.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L.2122-22 et plus particulièrement son 2ème alinéa,

Considérant que les tarifs de la garderie : École Maternelle (matin et soir) et École Élémentaire (matin), doivent être augmentés pour l’année scolaire 2011-2012, et ce, afin de suivre le coût de la vie,

Ouï les explications de Monsieur le Maire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE une augmentation, comme suit :

GARDERIE DU MATIN : Écoles Maternelle et Élémentaire.

 TRANCHES                     QUOTIENT                         TARIF

         T1                     moins de 6.100 euro                   1,64

         T2                       6.101 à 9.150 euro                   1,90

         T3                        + de 9.150 euro                       2,16 

GARDERIE DU SOIR : École Maternelle

 TRANCHES                       QUOTIENT                       TARIF

         T1                      moins de 6.100 euro                   2,30

         T2                        6.101 à 9.150 euro                   2,77

         T3                         + de 9.150 euro                       3,23 

( DIT que ces tarifs seront appliqués pour l’année scolaire 2011/2012, et ce, à compter du 1er septembre 2011.

( DIT que pour tout dossier incomplet, sera automatiquement appliqué la  tranche 3 (T3).

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 19/2011 – ACTUALISATION DU TARIF DE L’ETUDE SURVEILLEE DU SOIR DE L’ECOLE ELEMENTAIRE POUR L’ANNEE 2011/2012.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L.2122-22 et plus particulièrement son alinéa 2,

Considérant que le tarif de l’étude surveillée du soir de l’école élémentaire a lieu d’être augmenté pour l’année scolaire 2011/2012, et ce, afin de suivre le coût de la vie,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

( PROPOSE d’appliquer l’actualisation telle que notée ci-dessous :

→  Pour les enfants Villersois l’étude surveillée du soir de   
 l’école élémentaire sera de :


              3,22 euro à compter du 1er septembre 2011.

→ Pour les enfants non-Villersois l’étude surveillée du soir de 
 l’école élémentaire sera de :

                 3,52 euro à compter du 1er septembre 2011. 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 20/2011 – ACTUALISATION DU TARIF DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2011/2012.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22,

Considérant qu’il convient d’augmenter les tarifs de l’A.L.S.H., afin de suivre l’augmentation moyenne du coût de la vie.

Monsieur le Maire propose d’appliquer une augmentation.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

· DÉCIDE que seront appliqués les tarifs suivants à l’A.L.S.H., 

( POUR LES ENFANTS DOMICILIÉS A VILLIERS-SAINT-FREDERIC :

  TRANCHES                   QUOTIENT                            TARIF

         T1                  moins de 6.100 euros                      12,94

         T2                   6.101 à 9.150 euros                       15,00

         T3                      + de 9.150 euros                         17,08 

Sachant qu’un tarif de 10,75 euro sera appliqué pour les enfants supplémentaires d’une même famille, inscrits le même jour, quelque soit la tranche.

( POUR LES ENFANTS DOMICILIÉS HORS DE LA COMMUNE DE  VILLIERS-SAINT-FREDERIC, le tarif sera de 23,40 € par jour 

Ces tarifs seront appliqués pour l’année scolaire 2011/2012 à compter du 1er septembre 2011.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 21/2011 – MISE EN PLACE DU QUOTIENT FAMILIAL POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE DES VILLERSOIS ET ACTUALISATION DES TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE EXTERIEURS ET ADULTES POUR L’ANNEE 2011/2012.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Monsieur le Maire expose que la tarification du restaurant scolaire propose à ce jour un tarif unique de 3,72 € par repas et par enfant pour toutes les familles quels que soient leurs revenus.

Considérant que le quotient familial correspond à une certaine vision du service public et de l’équité sociale, et qu’il est déjà appliqué en accueil de loisirs et services périscolaires,

Considérant la volonté de prendre en compte les disparités de ressources des familles.

Monsieur le Maire propose l’établissement du quotient familial suivant :

( Tranches annuelles de QF pour la « Restauration scolaire »

des Villersois

      TRANCHES                   QUOTIENT                          TARIF

             T1                  moins de 6.100 euros                     2,90

             T2                   6.101 à 9.150 euros                      3,50

             T3                      + de 9.150 euros                        3,78 

Considérant qu’il apparaît souhaitable d’appliquer une augmentation des tarifs de restauration scolaire pour les non-Villersois et les extérieurs, et ce, afin de suivre le coût de la vie.

Monsieur le Maire propose l’établissement du nouveau tarif de restauration scolaire suivant :

·  Enfants non-Villersois : ……. 4,55 euros

·  Repas adultes « à choix » : .… 4,55 euros

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( ACCEPTE le quotient familial tel que proposé ci-dessous :
( Tranches annuelles de QF pour la « Restauration scolaire »

des Villersois

      TRANCHES                   QUOTIENT                          TARIF

             T1                  moins de 6.100 euros                     2,90

             T2                   6.101 à 9.150 euros                      3,50

             T3                      + de 9.150 euros                        3,78 

( AUTORISE le Maire à actualiser les tarifs de restauration scolaire pour les non-Villersois et les extérieurs comme suit :

·  Enfants non-Villersois : ……. 4,55 euros

·  Repas adultes « à choix » : ..…4,55 euros

Ces tarifs s’appliqueront à compter du 1er septembre 2011.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 22/2011 – ACTUALISATION DES TARIFS D’INSCRIPTION POUR « ANIMATION JEUNES » ETE 2011.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que la Commune de Villiers-Saint-Frédéric met en place un service dit « Animation-Jeunes » durant le mois de juillet 2011,

Considérant que pour participer à ce service d’animation organisé en faveur des jeunes, il conviendra d’acquitter un droit d’inscription, puis d’acquitter un tarif par semaine d’inscription,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( FIXE les tarifs suivants pour « l’Animation-Jeunes » de juillet 2011 comme suit :
(  Un droit d’inscription obligatoire d’un montant de :

· 18,60 euro pour les Villersois. 
· 35,20 euro pour les non-Villersois.
(  Un droit d’inscription à la semaine, variable selon le quotient

· Pour les Villersois comme suit : 

  TRANCHES                QUOTIENT                            TARIF

         T1               moins de 6.100 euros                      38,20

         T2                6.101 à 9.150 euros                       40,30

         T3                   + de 9.150 euros                         42,40 

· Pour les non-Villersois……………..  443,00 € 
(  Un droit d’inscription semaine « 2 », variable selon le quotient
· Pour les Villersois comme suit :
  TRANCHES                QUOTIENT                            TARIF

         T1               moins de 6.100 euros                     22,92

         T2                6.101 à 9.150 euros                      24,18

         T3                   + de 9.150 euros                        25,44 

· Pour les non-Villersois……………..  225,80 € 
Ces tarifs seront appliqués à compter du 1er juillet 2011.

( DÉCIDE que ces tarifs seront encaissés par le régisseur de recettes de la Commune, conformément à l’extension de l’arrêté de régie adopté en 2004.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 23/2011 – AIDE A L’ENVIRONNEMENT : INSTAURATION DU VERSEMENT D’UNE AIDE FINANCIERE POUR L’ACQUISITION D’UN RECUPERATEUR D’EAU DE PLUIE (ANNEE 2011).
Vu les études de la commission environnement concernant les aides susceptibles d’être allouées pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie,

Vu l’aide financière sous forme de crédit d’impôt alloué par l’Etat,

Vu le coût de l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE d’accorder une aide financière aux administrés Villersois pour l’achat d’un récupérateur d’eau de pluie entre le 1er avril 2011 et le           31 décembre 2011 d’un montant de 25 % du coût d’achat TTC et plafonnée à 100 €,

( DIT que cette participation sera versée dans l’ordre d’arrivée des demandes et dans la limite des crédits inscrits pour l’année 2011 soit  5.000 €,

( DIT que le versement de cette participation est limité à une demande par foyer par période de 3 ans,

( DIT que cette participation sera versée sur présentation du formulaire de demande complété annexé à la présente délibération accompagné de la facture acquittée.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 24/2011 – DÉCISION DE GARANTIE D’EMPRUNT AU PROFIT DE LA S.A. D’H.L.M. PIERRES ET LUMIÈRES - PRET P.L.U.S.  

Vu la demande formulée par la « S.A. d’H.L.M. Pierres et Lumières » et tendant à garantir les emprunts souscrits par celle-ci pour la réalisation d’une opération immobilière sise 03 rue Pasteur prévoyant la réalisation de 5 logements locatifs sociaux, 

Vu les dispositions issues de la loi S.R.U., en application desquelles la Commune de Villiers-Saint-Frédéric a l’obligation de disposer de logements sociaux,

Vu l’accord de principe de la Caisse des Dépôts et Consignation,

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’article 2298 du Code Civil,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
« DÉLIBÈRE »

Article 1 : 

La Commune de Villiers-Saint-Frédéric accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un emprunt d’un montant de  516.459,00 € (cinq cent seize mille quatre cent cinquante neuf euros) souscrit par la S.A. d’H.L.M. Pierres et Lumières auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt est destiné à financer la construction neuve de 5 logements locatifs sociaux P.L.U.S. au 3, rue Pasteur à Villiers-Saint-Frédéric.

Article 2 : caractéristiques du prêt.

Les caractéristiques du prêt P.L.U.S. consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes :

Montant du prêt Construction : 342.611,00 €

· Durée de la période du préfinancement : 3 à 24 mois maximum
· Durée de la période d’amortissement : 40 ans
· Périodicité des échéances : annuelle

· Index : Livret A

· Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 60 point de base.

· Taux annuel de progressivité : 0 à 0,50 % maximum (actualisable à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A).

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %

Montant du prêt Foncier : 173.848,00 €

· Durée de la période du préfinancement : 3 à 24 mois maximum
· Durée de la période d’amortissement : 50 ans
· Périodicité des échéances : annuelle

· Index : Livret A

· Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt + 60 pour de base.

· Taux annuel de progressivité : 0 à 0,50 % maximum (actualisable à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A).

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

Article 3 : la garantie est apportée aux conditions suivantes. 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 40 ans et de 50 ans pour la partie Foncière.

Et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société d’H.L.M. Pierres et Lumières, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôt et Consignations, la Collectivité s’engage à se substituer à la Société d’H.L.M. Pierres et Lumières pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 :
Le Conseil Municipal de Villiers-Saint-Frédéric s’engage pendant la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Article 5 :
Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse de Dépôts et Consignations et l’emprunteur.
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.
N° 25/2011 – DÉCISION DE GARANTIE D’EMPRUNT AU PROFIT DE LA S.A. D’H.L.M. PIERRES ET LUMIÈRES - PRET P.L.A.I.
Vu la demande formulée par la « S.A. d’H.L.M. Pierres et Lumières » et tendant à garantir les emprunts souscrits par celle-ci pour la réalisation d’une opération immobilière sise 3, rue Pasteur prévoyant la réalisation de 1 logement locatif social, 

Vu les dispositions issues de la loi S.R.U., en application desquelles la Commune de Villiers-Saint-Frédéric a l’obligation de disposer de logements sociaux,

Vu l’accord de principe de la Caisse des Dépôts et Consignation,

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’article 2298 du Code Civil,  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

« DÉLIBÈRE »

Article 1 : 

La Commune de Villiers-Saint-Frédéric accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un emprunt d’un montant de  118.954,00 € (cent dix huit mille neuf cent cinquante quatre euros) souscrit par la S.A. d’H.L.M. Pierres et Lumières auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt est destiné à financer la construction neuve de 1 logement locatif social P.L.A.I. au 3, rue Pasteur à Villiers-Saint-Frédéric.

Article 2 : caractéristiques du prêt.
Les caractéristiques du prêt P.L.U.S. consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes :
Montant du prêt Construction : 87.519,00 €
· Durée de la période du préfinancement : 3 à 24 mois maximum
· Durée de la période d’amortissement : 40 ans
· Périodicité des échéances : annuelle

· Index : Livret A

· Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt - 20 point de base.

· Taux annuel de progressivité : 0 à 0,50 % maximum (actualisable à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A).

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

Montant du prêt Foncier : 31.435,00 €
· Durée de la période du préfinancement : 3 à 24 mois maximum
· Durée de la période d’amortissement : 50 ans
· Périodicité des échéances : annuelle

· Index : Livret A

· Taux d’intérêt actuariel annuel : taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt - 20 point de base.

· Taux annuel de progressivité : 0 à 0,50 % maximum (actualisable à la date d’effet du contrat en cas de variation du taux du Livret A).

· Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

Article 3 : la garantie est apportée aux conditions suivantes. 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivis d’une période d’amortissement de 40 ans et de 50 ans pour la partie Foncière.

Et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la société d’H.L.M. Pierres et Lumières, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Il est précisé que si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période sont exigibles au terme de cette période.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôt et Consignations, la Collectivité s’engage à se substituer à la Société d’H.L.M. Pierres et Lumières pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

 Article 4 : 
Le Conseil Municipal de Villiers-Saint-Frédéric s’engage pendant la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Article 5 : 
Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse de Dépôts et Consignations et l’emprunteur.
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 26/2011 – SERVICE D’ACCUEIL DE LOISIRS MATERNELLE SOIR ET ETUDE SURVEILLÉE – PÉNALITÉ DE RETARD POUR TOUT DEPASSEMENT D’HORAIRES POUR L’ANNÉE 2011/2012.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Considérant qu’à l’heure actuelle la Ville de Villiers-Saint-Frédéric, propose un accueil de loisirs en maternelle et des études surveillées pour le primaire de 16H30 à 18H30.

Considérant que pour améliorer le service rendu, il a été créé une extension des services de 18h30 à 19h00, le tarif unique de cette extension est de 8€.

Considérant qu’au-delà de 19h00, la Mairie s’accorde le droit de réinstaller un tarif dit de « retard », le tarif unique de cette pénalité est de              8 € par ¼ d’heure.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( DÉCIDE que l’extension de service aura lieu de 18H30 à 19H00 pour un montant de 8 €. 

( DIT que pour tout dépassement d’horaire après 19h00 une pénalité de 8 € sera appliquée par ¼ d’heure engagée. 

La Mairie se réserve le droit de prendre des sanctions, qui peuvent aller jusqu’à l’exclusion de l’enfant.

( AUTORISE le Maire à prendre toute disposition pour mettre en place ces prolongations.

( DIT que ces tarifs seront appliqués pour l’année scolaire 2011/2012, et ce, à compter du 1er septembre 2011.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 27/2011 – AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER UNE CONVENTION DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION FONCIERE AVEC LA SAFER.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la Loi du 23 janvier 1990 qui permet à la SAFER d’apporter son concours technique aux collectivités territoriales,

Considérant la Loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 qui précise que les SAFER « concourent à la mise en œuvre de volet foncier de la politique d’aménagement et de développement durable du territoire rural, dans le cadre des objectifs définis à l’article L.111-2. Elles ont pour mission d’améliorer les structures foncières par l’installation ou le maintien d’exploitations agricoles ou forestières, par l’accroissement de la superficie de certaines exploitations agricoles ou forestières, par la mise en valeur des sols et éventuellement par l’aménagement et le reniement parcellaire. Elles concourent à la diversité des paysages, à la protection des ressources naturelles et au maintien de la diversité biologique. Elles assurent la transparence du marché foncier rural… »,

Considérant le décret du 5 mars 2009 qui autorise la SAFER à exercer son droit de préemption en Région Ile de France dans les zones agricoles et naturelles des plans locaux d’urbanisme, sans superficie minimale (voir annexes),

Considérant l’article L.143-2 du Code Rural, au terme duquel l’exercice du droit de préemption de la SAFER doit poursuivre des objectifs de préservation de l’agriculture, de lutte contre la spéculation foncière, de mise en valeur des paysages et de protection de l’environnement,

Considérant l’article R.143-2 définissant les biens préemptales par la SAFER (voir annexe),

Considérant l’article L.143-7-1 du Code Rural prévoyant l’intervention de la SAFER dans les périmètres définis à l’article L.143-1 du Code de l’Urbanisme,

Considérant l’article L.143-7-2 du Code Rural instituant l’obligation pour les SAFER d’informer les Maires des déclarations d’intention d’aliéner qui leur sont transmises et la circulaire d’application DGFAR/SDEA/C2007-5008 du 13 février 2007,

Considérant les prescriptions du Schéma Directeur de la Région Ile de France (S.D.R.I.F.) relatives à la préservation des espaces naturels et agricoles,

Considérant le Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) de la Commune, et son règlement pour les zones agricoles et naturelles,

Considérant la résiliation par la SAFER de la convention de surveillance et d’intervention qui nous liait jusqu’alors,  

Considérant la proposition de la SAFER de prévoir la signature d’une nouvelle convention de surveillance et d’intervention foncière suite à une modification de son dispositif de surveillance, qui prend aujourd’hui la forme d’un tableau et d’une cartographique dynamique avec accès internet (Vigifoncier),

Considérant l’intérêt de disposer d’une telle convention, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( AUTORISE le Maire à signer une convention de « Veille et d’Intervention Foncière » avec la SAFER,

Il est précisé que ladite convention est annexée à la présente délibération. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

N° 28/2011 – AUTORISATION A LA C.C.C.Y. DE RECUPERER LES ARCHIVES RELATIFS A L’OCCUPATION DU SOL DE NOTRE COMMUNE DE L’ANNEE 2000 AUPRES DU SERVICE INSTRUCTEUR  DE LA D.D.T.

Vu la demande formulée par la « Communauté de Communes Cœur d’Yvelines » auprès de la Direction Départementale des Territoires de son souhait de conserver les dossiers de l’année 2000 de la Commune de Villiers-Saint-Frédéric concernant les autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol entre l’état et notre Commune,

Considérant que cette demande doit faire l’objet d’une autorisation du Maire auprès de la Direction Départementale des Territoires afin de restituer des dossiers archivés par le service instructeur de la Direction Départementale d’Equipement en leur possession depuis de 10 ans.

Oui ces explications,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

( AUTORISE le Maire à accorder la restitution des dossiers relatifs aux instructions des autorisations et actes relatifs à l’Occupation du Sol entre l’Etat et la Commune pour l’année 2000 à la Communauté de Communes Cœur d’Yvelines.

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés.

II – COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS ET 

DES  SYNDICATS INTERCOMMUNAUX
(((((
( Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieur :
Madame ANDRÉ informe que le Budget 2011 du S.I.A.M.S. a été voté.

Madame ANDRÉ informe avoir reçu le rapport d’activité 2010 du S.I.A.M.S. Ce rapport est mis à la disposition de tous les Villersois en Mairie.
( S.I.V.O.M. :
Monsieur KREBS informe que l’audit qui a été lancé pour examiner les activités du S.I.V.O.M. s’est bien déroulé. Un certain nombre de dysfonctionnements ont été mis en avant et des solutions sont proposées.

Parallèlement une hausse des tarifs de la piscine de 4 % a été décidée.

( S.I.T.E.R.R. :
Madame GERMAIN informe que le Budget 2011 du S.I.T.E.R.R. a été voté.

Madame GERMAIN précise que l’activité du S.I.T.E.R.R. va perdurer. 
La participation des communes est fixée à 0,30 € par habitant.

A compter de septembre 2011, l’organisation des circuits spéciaux est assurée par le S.T.I.F. Le S.I.T.E.R.R. a obtenu une délégation  de compétence en tant qu’autorité organisatrice de proximité.

III – QUESTIONS  DIVERSES

(((((
( Mare de la Fontaine de l’Etang :
Le saule a été déraciné. Les travaux de la retenue d’eau et le mur du lavoir avancent bien. Les plantations vont bientôt débuter. Les travaux devraient encore durer 2 mois.
( Travaux de voirie rue des Deux Neauphle, rue de la Vallée et Impasse d’Amaury :
La société EUROVIA est chargée des travaux pour une durée globale de           8 semaines. Les entrées charretières du quartier des Châtaigniers vont être reprises en béton.

( Marché de Maitrise d’œuvre :
Le marché pour la réalisation des travaux de voirie et d’enfouissement de réseaux est en cours de consultation pour intervenir dans les rues de la Tuilerie, Charles De Gaulle, Route de Saint Germain, de la Treille, de la Croix Blanche, Chemin des Forceries, Allée des Erables, de la Vallée et Sente du Sac à Vin.

( Parking de la Gare :
Un rendez-vous a eu lieu dernièrement avec la société Réseau Ferré de France (R.F.F.), le Service de Transports Ile de France (S.T.I.F.) et la Direction Départementale du Territoire (D.D.T.), et ce, pour élaborer les possibilités d’amélioration du stationnement devant la gare.

( Le Délaissé du Pontel :
Une étude est en cours afin de préparer un projet d’aménagement du Délaissé du Pontel, l’étude devrait durer entre 3 et 4 mois.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil Municipal est levée à 22 h 30
*      *

*

Sylvain DURAND

Maire de Villiers-Saint-Frédéric
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« Procès verbal du 6 avril 2011 à 20h30 »


